
Est-il possible de contractualiser un plan d'évolution
professionnelle dès l'embauche ?

Réponse courte

Il est juridiquement possible de contractualiser un plan d'évolution professionnelle dès l'embauche au Luxembourg, à

condition de respecter les règles du Code du travail, notamment en matière de liberté contractuelle, d'égalité de

traitement et de non-discrimination. Le plan peut être annexé au contrat de travail ou faire l'objet d'un avenant distinct

signé lors de l'embauche. Les engagements doivent être formulés de manière précise, sans promettre d'évolution

automatique indépendante de la performance ou de la situation de l'entreprise. Il est recommandé de privilégier des

engagements de moyens, de prévoir des clauses de révision et d'organiser un suivi régulier, afin de préserver la

flexibilité de l'employeur et d'éviter tout risque juridique en cas de non-respect du plan. Il convient d'éviter toute

promesse ferme d'évolution qui ne dépendrait pas de critères objectifs ou de la situation de l'entreprise.

Définition

Un plan d'évolution professionnelle est un document formalisant les perspectives de développement des

compétences, de mobilité interne ou d'évolution de carrière d'un salarié au sein de l'entreprise. Il peut inclure

des objectifs de formation, des étapes de progression hiérarchique ou fonctionnelle, ainsi que des engagements

réciproques entre l'employeur et le salarié. Ce plan n'est pas défini par la loi comme un document obligatoire lors

de l'embauche, mais il peut être intégré à la documentation contractuelle sous réserve du respect des règles

applicables au contrat de travail.

Questions fréquentes

Est-il possible de contractualiser un plan d'évolution professionnelle dès l'embauche ?

Oui, à condition de respecter les règles du Code du travail (liberté contractuelle, égalité de traitement, non-discrimination). Le plan peut
être annexé au contrat ou faire l'objet d'un avenant distinct signé lors de l'embauche, avec des engagements formulés de manière
précise.

Faut-il prévoir un suivi du plan d'évolution ?

Oui, il est recommandé d'organiser des entretiens réguliers pour suivre l'avancement du plan et d'envisager des clauses de révision
périodique. Toute modification substantielle du plan doit faire l'objet d'un avenant signé par les deux parties pour formaliser l'accord.

Quelle forme privilégier pour les engagements d'évolution ?

Il est conseillé de privilégier des engagements de moyens plutôt que de résultats, afin de préserver la marge de manœuvre de
l'employeur face à l'évolution des besoins. La formulation doit indiquer que la mise en œuvre dépend d'objectifs et de la disponibilité des
postes.

Quels articles du Code du travail s'appliquent ?

Les articles L.121-1 et suivants régissent la formation et l'exécution du contrat. L'article L.241-1 garantit l'égalité de traitement, l'article
L.241-2 la non-discrimination, et les articles L.542-1 et suivants concernent la formation professionnelle continue au Luxembourg.
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Quels éléments inclure dans le plan d'évolution ?

Le plan doit préciser la nature des engagements (formation, mobilité, évolution de poste), les délais indicatifs, les conditions de réalisation
(objectifs, évaluations, disponibilité des postes), et les modalités de révision ou de résiliation. Une signature et remise au salarié sont
nécessaires.

Quels risques d'une promesse ferme d'évolution ?

Une promesse ferme indépendante de la performance ou de la situation de l'entreprise expose à des risques juridiques. Toute clause
limitant excessivement la liberté de l'une ou l'autre partie est nulle. Une promesse non tenue peut ouvrir droit à réclamations ou résiliation
judiciaire aux torts de l'employeur.

Conditions d’exercice

La contractualisation d'un plan d'évolution est possible sous réserve du respect des dispositions impératives.

Condition Détail

Dispositions

impératives

Les engagements ne doivent pas contrevenir au Code du travail (liberté contractuelle, égalité

de traitement, non-discrimination)

Précision
Les engagements doivent être formulés de manière suffisamment précise pour éviter toute

ambiguïté

Liberté de gestion
Ne doit pas porter atteinte à la faculté de l'employeur d'organiser librement la gestion de son

personnel

Nullité
Toute clause limitant de manière excessive la liberté de l'une ou l'autre partie (ex : évolution

automatique sans condition de performance) est nulle

Modalités pratiques

Le plan d'évolution peut être annexé au contrat ou faire l'objet d'un avenant distinct signé à l'embauche.

Modalité Détail

Support Annexe au contrat de travail ou avenant distinct signé concomitamment

Contenu
Nature des engagements (formation, mobilité, évolution de poste), délais indicatifs, conditions de

réalisation

Conditions Objectifs à atteindre, évaluations, disponibilité des postes

Révision Modalités de révision ou de résiliation du plan à préciser

Formalisme Signature et remise d'un exemplaire au salarié

Promesse

ferme
À éviter si elle ne dépend pas de critères objectifs ou de la situation de l'entreprise
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier une rédaction souple, sous forme d'engagements de moyens plutôt que de résultats,

afin de préserver la marge de manœuvre de l'employeur face à l'évolution des besoins de l'entreprise. La formulation

doit indiquer clairement que la mise en œuvre du plan dépend de la réalisation d'objectifs, de l'évaluation des

compétences et de la disponibilité effective des postes. Il est recommandé d'organiser des entretiens réguliers pour

suivre l'avancement du plan et d'envisager des clauses de révision périodique. Toute modification substantielle du

plan doit faire l'objet d'un avenant signé par les deux parties.

Cadre juridique

Référence Objet

L.121-1 et suivants Formation et exécution du contrat de travail

L.241-1 du Code du

travail
Égalité de traitement

L.241-2 du Code du

travail
Non-discrimination

L.542-1 et suivants Formation professionnelle continue

Jurisprudence nationale
Toute clause contractuelle doit être rédigée de façon claire, précise et non

équivoque

Attention : Un plan d'évolution professionnelle contractuel engage juridiquement l'employeur. Toute promesse non tenue peut ouvrir

droit à des réclamations du salarié, voire à une résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur. Il est donc impératif de rédiger

ces engagements avec prudence et de prévoir des clauses de révision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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